
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7286888001

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7286888001

Cette annonce a été mise en ligne le 1 avril 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 22 - COTES D'ARMOR

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes des décisions en date du 22 février 2022 de
l'associé unique de la société S.C.I. MARTIN PECHEUR,
Société civile au capital de 3 000 Euros, siège social : 32,
rue de la Ville Hellio 22190 PLERIN – RCS SAINT-
BRIEUC n°499 923 951.
Il a été décidé de transformer la Société civile en société à
Responsabilité limitée à compter du jour des dites
décisions. Cette transformation n'entraîne pas la création
d'un être moral nouveau.
A été nommé gérant : Monsieur Pierre LE ROUX,
demeurant 32, rue de la Ville Hellio 22190 PLERIN
- objet : - la propriété et la gestion, de tous les biens
mobiliers et immobiliers et, plus particulièrement, la prise
de participation ou d'intérêts dans toutes sociétés et
entreprises pouvant favoriser son objet.
- La propriété et la gestion locative de tous immeubles,
que l'immeuble soit loué nu ou meublé.
- l'obtention de toutes ouvertures de crédits et facilités de
caisse avec ou sans garantie hypothécaires ;
- le cas échéant, l'aliénation de biens devenus inutiles à la
société,
La durée de la société initialement fixée à 50 ans a été
prolongée de 49 ans.
La dénomination sociale de la société a été modifiée et
devient "MARTIN PECHEUR" à compter du 22 février
2022.
Madame Yvette LE ROUX a démissionné de ses fonctions
de cogérante en date du 22 février 2022.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de
Commerce de SAINT-BRIEUC.
Pour avis
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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